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II. Les enjeux liés au parc d’affichage 
 
Un inventaire exhaustif des publicités, préenseignes, et des enseignes de Bougival a été 
effectué en mai 2021. C’est sur la base de ces données que le diagnostic du règlement local 
de publicité a été réalisé.  
 
Une analyse des lieux d’implantation des dispositifs, des modalités de leurs implantations, de 
leurs dimensions, de leurs caractéristiques a permis d’identifier les enjeux et les besoins d’une 
réglementation locale renforcée sur le territoire de Bougival.  
 

1. Les enjeux en matière de publicités et préenseignes 
 

1.1. Généralités  
 
Le parc publicitaire est en permanente évolution du fait notamment des campagnes 
d’affichage régulièrement menées. De ce fait, un dispositif publicitaire peut accueillir 
alternativement une publicité et une préenseigne. De plus, les règles applicables aux publicités 
et préenseignes sont identiques à l’exception des préenseignes dérogatoires et temporaires. 
C’est pourquoi ces dispositifs font l’objet d’une analyse commune.  
 
Pour chaque publicité ou préenseige, le Code de l’environnement précise que « Toute 
publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou la raison 
sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. ». « Les publicités 
ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état d'entretien et, le 
cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les exploitent »27. 
 
  

 
27 Article R581-24 du code de l'environnement 
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39 publicités et préenseignes ont été recensées sur le territoire de Bougival. Elles représentent 
au total environ 138m² de surface d’affichage.  
 

 
 
Le graphique ci-dessus illustre la répartition des publicités et préenseignes présentes sur le 
territoire de Bougival en fonction de leur type. Les dispositifs publicitaires apposés sur le 
mobilier urbain représentent la majorité des dispositifs recensés (64% des dispositifs de la 
commune). Les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol sont la seconde 
catégorie de support la plus présente sur le territoire (23%). Les publicités apposées sur mur 
ou sur clôture sont nettement moins présentes sur le territoire communal (13%). Il s’agit 
pourtant de dispositifs qui s’intègrent mieux au paysage28.  
 
 

 
28 Fiche relative aux modalités de calcul de la surface des dispositifs publicitaires : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf  

0

5

10

15

20

25

Publicité / préenseigne
apposée sur un mur ou une

clôture

Publicité / préenseigne
scellée au sol ou installée

directement sur le sol

Publicité / préenseigne
apposée sur mobilier urbain

5

9

25

Typologie des publicités et préenseignes



 

26 
 

 
 
La totalité des supports est installée sur les deux axes structurants du territoire : la D113 et la 
D321. Par ailleurs, l’ensemble des publicités et préenseignes relevé est installé dans des 
secteurs d’interdictions relatives.  
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Du fait de cette implantation exclusivement dans les secteurs d’interdictions relatives, les 
publicités et préenseignes sont toutes non-conformes à la règlementation nationale. Certains 
dispositifs font l’objet de plusieurs infractions. On compte donc 39 dispositifs non-conformes 
pour 51 infractions, réparties de la manière suivante :  
 

 
 
L’élaboration du RLP permettra à la collectivité d’acquérir les compétences de police et 
d’instruction pour mettre en conformité les dispositifs a priori non-conformes.  
 
  

34
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Répartition des infractions

Aux abords des monuments historiques (L.581-8 C. env.)

Dans les sites inscrits (L. 581-8 C. env.)

Publicité / préenseigne interdite hors agglomération (art. L.581-7 C. env.)

Pubilicté interdite sur éclairage public (R.581-22 C. env.)
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Publicité dépassant des limites du mur (R.581-28 C. env.)
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1.2. Publicités / préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol  
 
Le Code de l’environnement prévoit des règles spécifiques aux publicités ou préenseignes 
scellées au sol ou installées directement sur le sol, notamment en matière de :  

- surface unitaire maximale ≤ 12 m²  
- hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 

 
Ces dispositifs font l’objet de prescription en matière d’implantation. A ce titre, les dispositifs 
publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux sont interdits en 
agglomération :  
1° Dans les espaces boisés classés29,  
2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant 
sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols.  
 

 
Plan issu du PLU.  

 
  

 
29 Article L130-1 du Code de l'urbanisme 
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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS POUR ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
N° Destination Bénéficiaire Superficie 
1 Parking Commune 428 m² 
2 Extension du cimetière Commune 2 435 m² 
3 Élargissement de voirie Commune 476 m² 
4 Agrandissement du parking et Halle 

de marché 
Commune 323 m² 

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS POUR MIXITÉ SOCIALE 
N° Description Bénéficiaire Superficie 
A 50 % de logements locatifs sociaux Commune 7078 m² 

 

0 500250 Mètres

¯

Emplacement réservé pour mixité sociale (au titre de l'article L.151-41 4° du Code de l'Urbanisme)

Périmètre 500 m autour des gares

Enveloppe de zones humides de classe 3 définie par la DRIEE

Protection des espaces naturels et de la trame verte et bleue

( ( ( ( (

( ( ( ( (

( ( ( ( (

Espace boisé classé (au titre de l'article L113-1 du Code de l'urbanisme)

Espace vert à protéger ou à créer (au titre de l'article L151-23 du Code de l'urbanisme)

Bande de 15 mètres inconstructibles au titre de la protection des lisières

Lisière de 50 mètres des massifs boisés de plus de 100 hectares en Site Urbain Constitué

Trame verte (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

Trame bleue (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

! ! ! ! ! Alignement d'arbre (au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

%, Arbre protégé (au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme)

Protection du patrimoine bati

Patrimoine bâti à protéger (au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme)

^ Patrimoine ponctuel à protéger (au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme)

Secteur concerné par un risque naturel

Secteur concerné par le PPRi de la Vallée de la Seine toutes zones confondues

Secteur concerné par le PPRn toutes zones confondues

Autres dispositions

Emplacement réservé pour équipement ou voirie (au titre de l'article L151-41 du Code de l'urbanisme)

Secteur d'OAP (au titre de l'article L.151-6 et 151-7 du Code de l'Urbanisme)

Linéaire à destination de commerces, activités ou équipements (au titre de l'article L.151-16 du Code de l'Urbanisme)
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Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux sont 
interdits si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique 
situées hors agglomération.  
 

 
 
 
Un dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne peut 
être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 
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L'implantation d'un dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne 
peut être faite à une distance inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de 
propriété. 
 

 
 
Sur la commune de Bougival, les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement 
sur le sol représentent la catégorie de publicité la plus recensée sur le territoire (23% des 
dispositifs).  
 

 
Publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol, Bougival, mai 2021. 
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On remarque que 8 des 9 dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol ont une 
surface inférieure ou égale à 3m2. Les prescriptions de surface édictées par le code de 
l’environnement, 12m2 maximum, sont donc respectées.  
 

 
Publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol dont le format est d’environ 6m2, Bougival, mai 2021. 
 
Néanmoins, la totalité de ces publicités sont non-conformes à la règlementation nationale, 
car elles sont :  

- Toutes installées dans les périmètres de protection des monuments historiques classés 
ou inscrits ;  

- Pour environ la moitié, installées hors agglomération (sur l’île de la Chaussée) ;  
- Pour quelques-unes seulement, installées sur des éléments visés à l’article R.581-22 

du Code de l’environnement30 (équipements publics liés à la circulation routière, 
éclairage public, etc.).  

 

  
Publicités installées sur des équipements publics liés à la circulation routière, Bougival, mai 2021. 

 
30 Pour en savoir plus : Les interdictions absolues  
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Publicité installée hors agglomération, Bougival, mai 2021. 

 
Les enjeux de ces publicités résident principalement dans :  

- leur implantation : Toutes les publicités scellées au sol ou installées directement sur le 
sol sont situées dans des secteurs d’interdictions absolues ou relatives de publicité.  

- leur format : Les formats de ces supports sont relativement faibles. Si ces supports sont 
autorisés sur la commune, ces formats moins impactant pourraient être préservés.  

- leur nombre : Étant peu nombreuses et majoritairement en infraction, la commune 
pourrait maintenir les interdictions relatives de publicités vis-à-vis de ces publicités 
scellées au sol ou installées directement sur le sol. L’impact de ce choix serait limité au 
regard du nombre de support présent et de leur caractère non-conforme à la 
règlementation nationale déjà en vigueur.  
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1.3. Publicités / préenseignes apposées sur mur ou clôture  
 
Au même titre que pour les publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol, le Code de l’environnement prévoit des règles spécifiques aux 
publicités ou préenseignes apposées sur mur ou clôture, notamment en matière de :  
 
Surface unitaire maximale ≤ 12 m² 
-surface unitaire maximale ≤ 12 m² ; 
-hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 7,5 m. 
 
Ces dispositifs répondent également à des prescriptions d’installation. Les publicités et 
préenseignes sont donc interdites si elles :  

- sont apposées à moins de 50 cm du niveau du sol ;  
- sont apposées sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu ;  
- dépassent les limites du mur qui la supporte ; 
- dépassent les limites de l'égout du toit ; 
- sont apposées sur un mur sans que les publicités anciennes existant au même endroit 

aient été supprimées (sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, 
historique ou pittoresque). 

 

 
 
La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan 
parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 cm.  
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Actuellement, les publicités apposées sur mur ou clôture ne représentent que 13% des 
dispositifs publicitaires relevés sur Bougival. Pourtant, il s’agit des dispositifs qui s’intègrent le 
mieux à l’environnement : « leur impact [aux publicités murales] dans le cadre de vie étant 
moins prégnant du fait de leur adossement à un support plein »31.  
 

  
Publicité sur mur d’environ 10,5m2, Bougival, mai 2021. 

 
Contrairement aux publicités scellées au sol, les publicités apposées sur mur se caractérisent 
par des formats plus importants. Sur les 5 supports relevés, 4 ont un format d’environ 10,5m2. 
Ces publicités, comme les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol 
respectent les prescriptions de surface fixées par le Code de l’environnement.  
 
Outre leur installation au sein de secteurs d’interdictions relatives de publicité (site inscrit, 
périmètres de protection des monuments historiques etc.), les publicités relevées font l’objet 
d’infraction liée à leur installation sur des clôtures non-aveugles.  
 

  
Publicités installées sur clôtures non-aveugles, Bougival, mai 2021.  

 
 
  

 
31 Fiche relative aux modalités de calcul de la surface des dispositifs publicitaires : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf 



 

35 
 

Les enjeux de ces publicités résident principalement dans :  
- leur implantation : Toutes les publicités apposées sur mur sont situées dans des 

secteurs d’interdiction relative de publicité.  
- Leur format : On retrouve beaucoup de publicité sur mur de grand format. Même s’il 

s’agit de supports qui nuisent moins aux perspectives paysagères, le RLP pourra 
encadrer la surface de ces supports. 

- leur nombre : Comme les publicités scellées au sol, ces publicités sont très peu 
nombreuses et majoritairement en infraction. La commune pourrait maintenir les 
interdictions relatives de publicités vis-à-vis de ce type de publicité.  

 

 
Publicité sur mur assortie d’une passerelle repliable, Bougival, mai 2021. 
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1.4. La densité  
 
Outre les règles d’implantations spécifique en fonction de la typologie des publicités, le Code 
de l'environnement pose la règle de densité suivante32 applicable aux publicités sur mur ou 
clôture ainsi qu'aux dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés sur le sol.  
 
I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 m 
linéaire.  
 
Par exception, il peut être installé :  

- soit 2 dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur 
support ;  

- soit 2 dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant 
la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 m linéaire.  

 
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire 
supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première. 
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
 
II. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des 
unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur au plus égale à 80 m linéaires. 
  
Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaires, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité 
foncière.  

 
32 Article R581-25 du code de l'environnement 



 

37 
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Le relevé de terrain a permis de mettre en avant un secteur sur lequel le cumul de publicité 
pouvait poser un problème paysager.  
 

 
Publicités installées sur clôture nono-aveugle, Bougival, mai 2021. 

 
La règle de densité issues de la règlementation nationale pourra être adaptée afin d’éviter la 
surenchère de dispositif publicitaire sur des secteurs restreints.  
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1.5. Publicités / préenseignes apposées sur mobilier urbain  
 
Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter à titre accessoire de la publicité. 

 
 

Type Règles applicables 

Abris destinés au public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 2 m² + 2 m² par tranche entière de 

4,5 m² de surface abritée au sol ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 

Kiosques à journaux ou à usage 
commercial édifiés sur le domaine public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 6 m² ; 

Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 

Colonnes porte-affiches ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou 
de manifestations culturelles. 

Mâts porte-affiches 

ne peuvent supporter que l'annonce de 
manifestations économiques, sociales, culturelles ou 

sportives ; 
ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés 

dos à dos ; 
Surface unitaire maximale ≤ 2 m². 

Le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à 

caractère général ou local, ou des œuvres 
artistiques 

ne peut supporter une publicité commerciale 
excédant la surface totale réservée à ces informations 

et œuvres ; 
Si surface unitaire > 2 m² et hauteur > 3 m alors : 
- interdit si les affiches qu'il supporte sont visibles 

d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à 
une autoroute ainsi que d'une route express, 

déviation ou voie publique situées hors 
agglomération ; 

- ne peut ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du 
niveau du sol, ni avoir une surface supérieure à 12 

mètres carrés (8 m² si numérique) ; 
- ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie d'un 

immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant 

cette baie. 
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Le mobilier urbain peut donc, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la 
publicité : 

- non lumineuse ; 
- éclairée par projection ou par transparence.  

 
Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants, le mobilier urbain ne peut supporter 
de publicité numérique.  
 
La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite : 

- dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 130-1 du Code de 
l'urbanisme ;  

- dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 
figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols ; 

- si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie 
publique situées hors agglomération.  

 
La publicité éclairée par projection ou transparence supportée par le mobilier urbain n'est pas 
soumise à l'extinction nocturne entre 01h00 et 06h00 ainsi que les publicités numériques 
supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes.  
 
Cette catégorie de publicité se décompose en 5 sous-catégories mais seulement 4 sous-
catégories de publicité apposée sur mobilier urbain sont présentes sur la commune de 
Bougival, à savoir :  

• des abris destinés au public supportant de la publicité d’un format de 2m2 ;  
• des mobiliers urbains destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère 

général ou local, ou des œuvres artistiques, appelés aussi « sucette » d’un format de 
2m2 également ;  

• une colonne porte-affiches, appelée également « colonnes Morris » ;  
• un mât porte-affiches.  

 

  
Mât porte-affiche et colonne porte-affiche, Bougival, mai 2021. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814552&dateTexte=&categorieLien=cid
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Publicité installée sur abris destiné au public, Bougival, mai 2021.  

 

  
Publicité installée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère général 

ou local, ou des œuvres artistiques, Bougival, mai 2021.  
 

 
Les publicités supportées par les mobiliers sont tous de petit format (2m2). Cependant, 
certaines publicités de type « sucette » peuvent atteindre un format de 8m2.  
 

  
Exemples de publicités apposées sur mobiliers urbains destinés à recevoir des informations non publicitaires à 

caractère général ou local, ou des œuvres artistiques d’un format de 8m2, non relevés à Bougival, mai 2021. 
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Bien que représentant 64% des publicités du territoire communal, leur faible format 
(globalement 2m2) limite leur impact sur le paysage urbain. Néanmoins, ces supports 
occupent une place majeure dans le paysage. Leur place sur le territoire communal devra être 
traitée de manière spécifique dans la future règlementation locale. Il conviendra de tenir 
compte de la réalité du parc d’affichage de la ville et des secteurs à préserver pour proposer 
une règlementation locale adaptée.  
 
A l’heure actuelle, on compte des supports installés dans le site inscrit ou encore des supports 
installés aux abords de la Seine et masquant parfois les perspectives vers cet espace naturel à 
préserver.  
 

  
Publicité installée sur abris destiné au public, pouvant masquer les perspectives vers la Seine, Bougival, mai 

2021.  
 

  
Publicité installée sur mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère général 

ou local, ou des œuvres artistiques, pouvant masquer les perspectives vers la Seine, Bougival, mai 2021.  
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1.6. Dispositifs de petits formats (micro-affichage) intégrés à des devantures 
commerciales.  

 
Comme pour les bâches publicitaires, cette catégorie de dispositifs est apparue suite à la 
« grenellisation » de la règlementation de la publicité extérieure.  
 
Il s’agit d’une catégorie spécifique de publicité strictement encadrée par le Code de 
l’environnement. Le Guide pratique du ministère de l’Écologie sur la règlementation de la 
publicité extérieure définit ces dispositifs comme une « publicité d’une taille inferieure à 1m2, 
majoritairement apposée sur les murs ou vitrines de commerces. ».  
 
Il s’agit d’une catégorie relativement peu répandue et peu impactante pour le paysage. Le 
risque de ces dispositifs est de venir surcharger la façade des activités qui les accueille en 
masquant la lisibilité du commerce en question. Il s’agit également d’une source de revenu 
pour ces activités.  
 
Le Code de l’environnement les limite à une surface unitaire inférieure à 1 mètre carré. Leurs 
surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus du dixième de la surface d'une devanture 
commerciale et dans la limite maximale de 2 mètres carrés.  
 

 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs de petits 
formats intégrés à des devantures commerciales, notamment le fait qu'ils doivent être 
installés à plus de 50 cm du niveau du sol.  
 
Lors du recensement, aucune bâche n’a été relevée sur le territoire de Bougival.  
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1.7. Publicités / préenseignes lumineuses  
 
Depuis quelques années, de nombreuses études ont évalué l’impact de la pollution lumineuse. 
En juillet 2015, la Mission économie de la biodiversité (MEB) et l’Association nationale pour la 
protection du ciel et de l’environnement nocturnes (ANPCEN) ont démontré une 
augmentation du nombre de points lumineux de l’éclairage public de 89% entre les années 
1990 et 2012. Cela représente aujourd’hui près de 11 millions de points lumineux.  
 
Cette pression lumineuse a un impact non négligeable sur l’environnement et le cadre de vie. 
Seule ou en combinaison avec d’autres pressions, elle contribue à l’érosion actuelle de la 
biodiversité et à la fragmentation des milieux.  
 
La publicité lumineuse, publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse 
spécialement prévue à cet effet, contribue donc directement à cette pression lumineuse.  
 
Les associations incitent donc à avoir une réflexion sur l’éclairage extérieure des collectivités 
pour tenir compte des enjeux sociétaux et environnementaux générés par cette question du 
lumineux. Ainsi, les publicités, les enseignes et préenseignes lumineuses, qu’elles soient 
éclairées par projection, transparence ou numérique, participent à l’accentuation de la 
pollution lumineuse sur le territoire nationale.  
 
Les effets d’éblouissement, de désynchronisation des rythmes biologiques, de perturbation 
des migrations et déplacements nocturnes, de la reproduction ou encore du changement des 
relations proies-prédateurs sont autant de conséquences de la publicité lumineuse sur la vie 
nocturne de la biodiversité.  
 
L’étude de l’ANPCEN a également notamment démontré que la consommation électrique des 
enseignes lumineuses s’élevait à 2 milliards de kWh33.  
 

 
Source : http://risquesenvironnementaux-collectivites.oree.org/le-guide/risques-mon-territoire/sante-

environnement/pollution-lumineuse.html 

 
33 https://www.anpcen.fr/docs/20150715084400_1oawf6_doc172.pdf  

https://www.anpcen.fr/docs/20150715084400_1oawf6_doc172.pdf
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Compte tenu de ces enjeux, la pollution lumineuse a été reconnue notamment pas la loi de 
2016 pour la reconquête de la biodiversité. En effet, pour la première fois en 2016, la loi est 
venue reconnaitre les paysages nocturnes comme « patrimoine de la Nation » et souligne le 
devoir pour tous de protéger l’environnement nocturne. Déjà en 2010, la loi « Grenelle II » 
prévoyait la création au sein du livre V, titre VIII du Code de l'environnement d'un nouveau 
chapitre dénommé « Prévention des nuisances lumineuses ». 
 
Le Code de l’environnement a donc mis en place des règles spécifiques dédiées aux publicités 
et préenseignes lumineuses, notamment l’extinction nocturne. En effet, les publicités 
lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles installées sur 
l'emprise des aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence supportées par le 
mobilier urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition 
que leurs images soient fixes. 
 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel34.  
Les dispositions qui suivent ne sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne 
supportant que des affiches éclairées par projection ou par transparence, lesquels sont soumis 
aux dispositions de la publicité non lumineuse citées précédemment.  
 
La publicité numérique, et la publicité autre que celle éclairée par projection ou par 
transparence, est une sous-catégorie de la publicité lumineuse. Elle est donc soumise aux 
conditions de surface et de hauteur de la publicité lumineuse, à savoir :  

- surface unitaire maximale ≤ 8 m² ; 
- hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m. 

 
Toutefois, lorsque la consommation électrique du dispositif publicitaire numérique excède les 
niveaux définis par arrêté ministériel35, la publicité numérique ne peut avoir une surface 
unitaire supérieure à 2,1 m² ni s'élever à plus de 3 m au-dessus du niveau du sol.  
 
La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte. 
 
La publicité lumineuse ne peut : 

- recouvrir tout ou partie d'une baie ; 
- dépasser les limites du mur qui la supporte ; 
- être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- être apposée sur une clôture.  

 

 
34 Arrêté ministériel non publié à ce jour 
35 arrêté ministériel non publié à ce jour 
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Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle 
ne peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur 
le support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la 
dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la 
hauteur de ces panneaux ne peut excéder 50 cm. 
 

 Hauteur maximale des publicités sur toiture 
Hauteur de la façade ≤ 20 m 1/6 de la hauteur de la façade dans la limite de 2m 
Hauteur de la façade > 20 m 1/10 de la hauteur de la façade dans la limite de 6m 
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En l’espèce, la publicité lumineuse est assez présente sur le territoire de Bougival puisque 64% 
des dispositifs sont lumineux. 25 dispositifs lumineux sont éclairés par transparence. Par 
conséquent, en termes de dimensions et de réglementation, ils sont soumis aux mêmes règles 
que les publicités non lumineuses.  
 

 
 
Le recensement a également mis en évidence l’absence de dispositifs publicitaires 
numériques.  
 
Cependant, suite aux impacts détectés en matière de pollution lumineuse, plusieurs 
recommandations, appuyées par l’ANPCEN ont été proposées comme :  

- sélectionner l'intensité et la qualité de la lumière : l’intensité de l'éclairage sera 
limitée au nécessaire. Si les lampes sont surdimensionnées, leur puissance doit être 
réduite ; remplacer les lampes au mercure par des lampes au sodium en utilisant au 
minimum la lumière blanche ;  

- moduler la durée d'éclairage, il faut viser une synchronisation avec la période de repos 
nocturne. Les publicités et autres éclairages non nécessaires durant cette période 
doivent être éteints ou leur intensité réduite autant que possible.  

 
Une attention particulière sera donc portée à ce type de dispositif actuellement en expansion 
sur le territoire national. 
 
Par ailleurs, l’appartenance de Bougival à l’unité urbaine de Paris, qui compte plus de 800 000 
habitants, implique que le RLP(i) indique une plage d’extinction nocturne des dispositifs 
publicitaires, d’enseignes et de présenseignes. 
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